
Municipalité de Rivière-à-Pierre 

MRC de Portneuf 

 

 

 

Procès-verbal d'une séance ordinaire du conseil de cette municipalité tenue 

au centre communautaire le 10 septembre 2019 à 19h30 sous la présidence 

de madame Andrée St-Laurent, maire. En plus de madame le maire étaient 

présents madame la conseillère Danielle Ouellet et messieurs les conseillers 

Denis Bouchard, Alain Lavoie, Jacquelin Goyette et Jason Gauvin-Landry.    

 

Mme Mélanie Vézina, directrice générale et secrétaire-trésorière adjointe, y 

assistait également.  

 

Était absent : M. Patrick Delisle, conseiller 

 

 

1.1 Mot du maire  

 

Madame le maire ouvre la séance et elle invite à un moment de réflexion. 

 

2019-09-138 Adoption de l’ordre du jour 

 

 Il est proposé par M. Jacquelin Goyette 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

 Que l'ordre du jour soit adopté tel que déposé tout en le laissant ouvert.  

 

 Adoptée 

 

2019-09-139 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 août 2019  

 

 Chacun des membres ayant reçu une copie du procès-verbal du 13 août dans 

les délais prévus, il y a dispense de lecture;  

 

Il est proposé par Mme Danielle Ouellet 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

  

D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 août 2019 tel que 

déposé. 

Adoptée 

 

1.4   Rapport du maire, des services et des comités.  

 

2019-09-140 Autorisation du paiement des dépenses du mois d’août 2019  

 

 Attendu que la liste des dépenses a été transmise à tous les membres du 

conseil; 

 

 Il est proposé par M. Denis Bouchard 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

  

D’approuver la liste des dépenses telle que déposée pour le mois d’août 

2019.  La directrice générale est autorisée à procéder au paiement des 

dépenses y figurant pour un total de 119 504,80 $. 

            Adoptée 

 

 2.    Sécurité publique 
 

3.   Transport routier et hygiène du milieu 

 

 



 
2019-09-141 Déneigement du stationnement de la gare, de l’église et face à la mairie pour la saison 

2019-2020 

 

 Il est proposé par M. Alain Lavoie 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

 D’octroyer le contrat de déneigement du stationnement de la gare et de l’église pour la 

saison 2019-2020 à M. Luc St-Pierre. Ce contrat sera réalisé au coût, avant taxes, de 85 $ 

de l’heure lorsque le déneigement sera effectué par tracteur avec souffleur et 70 $ de 

l’heure, avant taxes, lorsque qu’un camion avec gratte sera utilisé. Le montant maximal du 

contrat, avant taxes, ne pourra excéder 7 995 $ pour la gare, 6 500 $ pour l’église et 3 000 

$ pour le stationnement face à la mairie et il est entendu que les paiements seront effectués 

suite à la réception de factures mensuelles détaillant le nombre d’heures et la machinerie 

utilisée. Il est à noter qu’il est possible que le montant maximal ne soit pas atteint si le 

nombre d’heures travaillées en tout d’ici à la fin du contrat multiplié par le taux horaire 

résulte en un montant moindre que le montant maximal. 

 

 Le document d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution tiennent lieu de 

contrat. 

Adoptée 

 

2019-09-142 Achat de compteurs d’eau pour les usagers non résidentiels 

 

 Il est proposé par M. Denis Bouchard 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

D’acheter des compteurs d’eau pour les usages non-résidentiels chez Les Compteurs 

Lecomte Ltée au coût de 2 317 $, taxes en sus.  

 Adoptée 

 

2019-09-143 Demande au M.T.Q. pour accroître la sécurité des écoliers à l’approche de l’avenue 

des Chanterelles 

 

 Attendu que les véhicules ne respectent pas la limite de vitesse à l’intersection de la rue 

Principale et de l’avenue des Chanterelles; 

 

 Attendu qu’il y a de plus un fort trafic de véhicules lourds dans ce secteur; 

 

 Attendu que la municipalité craint pour la sécurité des écoliers qui circule à pied dans ce 

secteur;   

 

 Il est proposé par M. Jason Gauvin-Landry 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De demander au M.T.Q. de faire une étude afin de déterminer puis de mettre en place des 

mesures de sécurité accrues à l’intersection de la rue Principale et de l’avenue des 

Chanterelles.  

 Adoptée 

 

4.   Urbanisme et développement du territoire 

 
Assemblée de consultation publique concernant le premier projet du règlement  

# 482-19 modifiant le règlement de zonage # 435-14 visant à permettre les chalets locatifs 

sur tout le territoire de la Municipalité de Rivière-à-Pierre 

 

 L’assemblée est présidée par monsieur Alain Lavoie, conseiller 

 

Des explications sur les effets et les conséquences du projet de règlement  

# 482-19 modifiant le règlement de zonage # 435-14 visant à permettre les chalets locatifs 

sur tout le territoire de la Municipalité de Rivière-à-Pierre ont été présentées.  Les 

personnes et organismes qui désiraient s’exprimer ont pu le faire lors de cette assemblée 

publique.  

 



REPORTÉ Adoption du second projet du règlement # 482-19 modifiant le 

règlement de zonage # 435-14 visant à permettre les chalets locatifs sur 

tout le territoire de la Municipalité de Rivière-à-Pierre 

 
Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du 

conseil dans les délais prévus avant la présente séance; 

 

Attendu que tous les membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils 

renoncent à sa lecture;  

 

Il est proposé par M.  

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

 D’adopter le second projet du règlement # 482-19 modifiant le règlement de 

zonage # 435-14 visant à permettre les chalets locatifs sur tout le territoire de 

la Municipalité de Rivière-à-Pierre tel que présenté. 

 Adoptée 

 
4.1 Audition de la demande de dérogation mineure pour la propriété 

sise au 468, avenue Delisle (lot 5 222 908) 

 

REPORTÉ Demande de dérogation mineure pour la propriété sise au 468, avenue 

Delisle (lot 5 222 908) 

 

Attendu que Messieurs René et François Cantin propriétaires d’un immeuble 

situé au 468, avenue Delisle (lot 5 222 908) ont déposé une demande de 

dérogation mineure visant à régulariser une construction dans la rive d’un cours 

d’eau, plus précisément une dalle en béton de 3 mètres par 1.5 mètres située à 

environ 8.5 mètres de la ligne des hautes eaux du lac Vert, contrevenant ainsi 

à la sous-section 13.2.2. du Règlement de zonage 435-14 qui stipule qu’il est 

interdit d’ériger une construction dans la rive. De même, tous les travaux et 

ouvrages susceptibles de porter le sol à nu et risquer de détériorer ou de porter 

atteinte à la conservation de la végétation naturelle y sont interdits. 

 

Attendu que le certificat # 2017-090 émis pour la construction d’un accès au 

lac n’incluait pas de dalle de béton dans la rive; 

 

Attendu que le permis de rénovation # 2017-091 concernant seulement l’ajout 

d’un plancher de béton dessous de la galerie; 

 

Il est proposé par  

Et résolu à l’unanimité des membres présents  

 

De refuser la demande de dérogation mineure tel que présentée. De 

recommander que la dalle de béton soit retirée d’ici le 1er octobre 2019. 

 

Adoptée 

2019-09-144 Acquisition d’une borne électrique 

 
CONSIDÉRANT que la MRC de Portneuf collabore avec le Conseil régional 

de l’environnement de la Capitale-Nationale (CRE) pour planifier la mise en 

œuvre d’un réseau stratégique de bornes de recharge pour véhicules électriques 

dans le territoire de la MRC de Portneuf; 

CONSIDÉRANT que la première phase de ce projet territorial vise la mise en 

place d’une douzaine de bornes de recharge de niveau 2 localisées de façon 

stratégique selon différents critères d’implantation et que la municipalité de 

Rivière-à-Pierre fait partie des partenaires ciblés répondant à ces critères; 

CONSIDÉRANT que ce projet structurant permettra, notamment, d’augmenter 

l’attractivité du territoire, de positionner celui-ci comme destination 

écoresponsable auprès des électromobilistes, de contribuer au développement 

économique de Portneuf et de ses communautés, de faciliter les déplacements 
des électromobilistes et de contribuer à la lutte aux changements climatiques 

par la réduction des GES; 



CONSIDÉRANT qu’afin de faciliter la démarche, la MRC de Portneuf assurera la 

coordination du projet (logistique, commande unique des bornes auprès du Circuit 

électrique, recherche de financement, électricien commun pour économie d’échelle) et 

pourra par la suite facturer les partenaires (municipalités et organismes) selon le 

scénario financier final qui sera retenu; 

CONSIDÉRANT que les partenaires qui adhéreront au projet seront propriétaires des 

bornes et, qu’à ce titre, signeront individuellement une entente de partenariat avec le 

Circuit électrique (Hydro-Québec) et seront responsables de la borne et de son 

aménagement; 

CONSIDÉRANT que la MRC de Portneuf doit avoir un engagement formel des 

partenaires avant de procéder à la commande de bornes et réaliser les autres 

interventions inhérentes au projet; 

En conséquence, 

Il est proposé par M. Denis Bouchard 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 
QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre manifeste son engagement à devenir 

partenaire du projet et à installer une borne de recharge de niveau 2; 

 

QUE cette borne sera installée au Parc Lacrouzette; 

QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre s’engage à débourser une somme maximale 

de 2 225 $ pour l’acquisition et l’installation d’une borne de recharge pour véhicules 

électriques et que ce montant pourra être moindre dépendamment du scénario financier 

final et du financement obtenu pour la réalisation du projet territorial; 

QUE la municipalité de Rivière-à-Pierre autorise la MRC de Portneuf à faire les 

démarches auprès du Circuit électrique (Hydro-Québec). 

Adoptée 

 

5. Loisirs et services à la collectivité 

 

2019-09-145 Souper Bénéfice au Centre Vacances Lac Simon  

 

Il est proposé par M. Alain Lavoie 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De verser 75,00 $ au Centre Vacances Lac Simon en soutien à son souper bénéfice. 

  

Adoptée 

 
2019-09-146 Don à l’Association pulmonaire du Québec  

 
Il est proposé par M. Jason Gauvin-Landry 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

De verser 50,00 $ à l’Association pulmonaire du Québec dans le cadre de sa campagne 

provinciale.  

Adoptée 

 

2019-09-147 Soutien aux droits des municipalités à légiférer sur leur territoire et soutien à la 

municipalité De Grenville-Sur-La-Rouge 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Grenville-sur-la-Rouge fait l’objet d’une 

poursuite record de 96 millions $ en dommages et intérêts par la compagnie 

d’exploration minière de Vancouver; Canada Carbon, suite à l’application de sa 

réglementation et de l’adoption d’un règlement fondé sur le pouvoir de gestion de son 

territoire, du principe de précaution visant à protéger l’eau, l’environnement et la 

qualité de vie des citoyens; 



 

CONSIDÉRANT que les dirigeants de Canada Carbon attaquent les 

décisions démocratiques qui relèvent du pouvoir exclusif du conseil 

municipal et de ses citoyens; 

 

CONSIDÉRANT que la poursuite de 96M$ intentée par Canada Carbon 

représente un fardeau financier important pour les citoyens et un enjeu sans 

précédent et important pour toutes les municipalités du Québec; 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Rivière-à-Pierre comprend les 

enjeux de ce dossier et désire appuyer cette campagne.  

 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Mme Danielle Ouellet 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

 

D’une part de soutenir la Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge dans le 

règlement du litige l’opposant à l’entreprise d’exploration minière Canada 

Carbon; 

 

Et d’autre part de soutenir la Municipalité de Grenville-sur-la-Rouge afin 

de l’appuyer dans le cadre de sa campagne sensibilisation intitulée :  

« Solidarité GSLR ». 

Adoptée 

 

 

6.   Périodes de questions 

 

7.   Levée de la séance 

 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Denis Bouchard de lever 

la présente séance.  La séance est levée par le maire à 8h22. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  ____________________           __________________________ 

 Andrée St-Laurent, maire  Mélanie Vézina, directrice 

  générale et secrétaire-

trésorière adjointe  


